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LE POLITIQUE,
Les abonnemens commencent 

à toutes les époques.

ALLEMAGNE.
On écrit de Stultgardt, le 21 juin :
Leroi a fait, à l’occasion de la cérémonie des noces de la 

princesse Sophie , grâce complète à tous les officiers compromis 
dans le procès politique de Koserilz qui avaient été renfermés 
dans la maison de correction. On attend encore d’autres aclesde 
clémence. (Gazette des Postes.)

— On écrit de Rome, le 15 juin :
Suivant des lettres de Naples le mariage projeté du prince 

royal Antoine , comte de Leccé, avec la fille de la duchesse de 
Berry, mariage qui, dans le grand monde, était regardé comme 
conclu, vient d’être rompu subitement par suite de certaines 
circonstances. Conséquemment la duchesse a résolu de visiter 
la Sicile avant son retour en Allemagne. (Gaz. d'Jvgsbourg.)

— Prusse. Erfurt 24 juin. — Avant-hier , vers quatre heu
res du matin , la poudrière située hors de la porte St.-André a 
sauté en l’air; l’explosion a coûté la vie à un jeune homme. Le 
bâtiment a été détruit de fond en comble.

— Gotha. Cobourg, le 25 juin. — Un malheur inexprima
ble est venu frapper hier la villes voisines de la nôtre. Presque 
toute la ville de Neuslad est devenue la proie des flammes en 
peu d'heures, et par un vent violent du sud-ouest. Toutes les 
maisons situées autour du marché, l’église, rhôlel-de-Ville, le 
palais de justice, la poste, les habitations des plus considérables 
commerçans, c’est-à-dire prés de 200 maisons sont réduites en 
cendres. Le feu s’est répandu avec une rapidité et une violence si 
effrayantes que , malgré les nombreuses pompes à incendie ac
courues de tous côtés, malgré les secours généreux des habitons 
de Sonnenberg , la plupart des habitons iront pu sauver que ce 
qu’ils portaient sur eux. On ne connaitpas encore le nombre des 
morts. Deux femmes ont été retirées du feu toutes brûlées. Le 
duc et les deux princes se sont constamment tenus là où était le 
plus grand danger et se sont exposés plusieurs fois eux-mêmes. 
Si le vent ne s’était appaisé, toute la forêt de Mupperg aurait 
égalemment été réduite en cendres. (Mercure de Franconie.)

FRANCE. — Paris , le 30 juin
La demande d’un crédit de deux millions pour venir au secours 

des victimes des orages du mois de juin a été vivement appuyée 
par M. Corne, dans le 26 bureau , qui croit que celte charge 
nouvelle sera acceptée par les contribuables comme une chose 
de justice , et la solidarité d’un malheur commun; qu'il y a mê
me à craindre que la multiplicité des désastres n’atténue trop 
la proportion des secours pour chaque localité. En somme, ce 
projet de loi a été bien accueilli par tous les bureaux.

— On a arrêté ce matin dans la rue d’Orléans le nommé Vio- 
lati, Corse , comme accusé aussi d’avoir pris part aux journées 
des 12 et 13 mai.

— On écrit de Berlin, 16 juin , au Journal des Débats :
La lettre de M. l’archevêque de Posen, en date du 1er. mai , 

insérée dans les journaux français, contient des informations 
inco nplètes. Voici sur la position dans laquelle se trouve ac
tuellement ce prélat, des renseignemens puisés à la meilleure 
source :

Le tribunal appelé à juger l’archevêque, n’a point eu à s’oc
cuper de l’affaire des mariages mixtes, ni d’aucune des convic
tions religieuses de ce prélat ; il s’est borné strictement à appli
quer aux délits, dont il s’est rendu coupable en contrevenant aux 
lois établies, les dispositions du code pénal. La sentence rendue 
par ce tribunal ne condamne point M. de Dunin à la révocation 
de ses fonctions épiscopales, comme le dit la lettre adressée à M. 
Kralewski; elle ne porte aucune atteinte au caractère indélébile 
de la haute dignité dont il est revêtu, mais elle lui interdit sim
plement d'en exercer les fonctions.

L’archevêque avant décliné la compétence du tribunal, ne 
pouvait en effet interjeter appel du jugement, mais il s’est pourvu

Jimilleton.
LES AILES DTCAïlE.

XIV.

(Suite.—y. nos Noî des 27, 28, 29, 50 et 51 mai,3, t, 5 , 7, 9,10 , 11 juin.
et 1er juillet.)

Blondeau de Gustan portait sur lui la meilleure partie de son courage sous 
forme de moustaches, de cravache et d’éjiérons ; en apprenant la métamor
phose subie par les armes du duel. il changea de visage.

— Deslandes sait-il ce qui se passe ? dit-il à Barbeÿrac avec émotion.
— U ne s’en doute pas, répondit le témoin; et maintenant que vous voilà 

placés, je ne vois aucun moyen de le prévenir.
— En ce cas, il va viser sans scrupule, et peut-être m’envoyer une 

faire ? "S 13 cervelIe‘ Sacrebieu ! ce serait fort désagréable. Comment

— Ne pas vous battre, c’est le plus sûr.
— Tu as raison. En avant la réconciliation. C’est toi que fa regarde.
Barbeÿrac fil quelques pas du côté du substitut. Se plaçant alors de profil

de manière à s’adresser à la fois aux deux adversaires, et alongeanl une main 
vers chacun d eux par un geste pathétique :

— Allons , messieurs, leur dit-il, montrez-vous raisonnables. Vous avez
fait vos preuves tous deux.....Qu’il vous suffise d’être venus sur le terrain.
Votre discussion d hier n’a pas été assezgrave pour exiger du sang: oubliez 
donc ce qui s est passé. Je vous en prie, au nom de votre ancienne amitié- 
au lieu de vous battre pour une bagatelle, agissez en hommes sages amant 
que brayes, et venez vous donner la main. &

— Plumez les canards dit entre ses dents M. de Loiselay, qui contemplait
en souriant de pitié l’orateur pacifique. '

■ Le.zS"hlilUtÆ I’a.ll0cu.;.i0;1 de Barbeÿrac pour une scène habilement 
ajoutée à la comédie, dans I intention de rehausser aux yeux du vieux gen
tilhomme la féroce determination des deux adversaires. Confirmé dans celle 
idée, par le regard d intelligence que lui jela Blondeau, il se piqua d’hon
neur et mil à bien jouer son rô e l’amolir-propre d’un acteur de société qui 
dans un proverbe improvisé, cherche les répliques à cet effet

— Messieurs dit-il en relevant fièrement la tête , sur le terrain toute dis
cussion me semble inutile et déplacée. Maintenant que nous voici les armes à 
la main, il ne s’agit plus de dialoguer, mais de faire feu

— Bravo , morbleu ! lui dit à demi voix M. de Loiselay ! Saint-George n’au
rait pas mieux parlé. °

— Mais, reprit Barbeÿrac, considérez donc....
— Je ne considère qu’une chose) interrompit Deslandes d’un (on encore 

plus héroïque; le vin est tiré, il faut le boire.
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en grâce auprès du roi, et son recours en date du 23 avril a eu 
pour résultat immédiat, 1° la rémission entière de l’emprison
nement dans une forteresse ; 2° le sursis de l’exécution des au- i 
tres parties du jugement. j

Le monarque a voulu donner à M. de Dunin le temps de mé- ! 
diter et de peser les nouvelles propositions que ce prélat a ma- 
nifesté l’intention de soumettre à S. M. dans l’espoir d’aplanir 
les différends qui subsistent, et en attendant, que ces proposi- i 
tions eussent été formulées et discutées, M. de Dunin a reçu 
l’ordre de ne point quitter sa résidence. Tel est aujourd'hui en- ; 
core l'état de la question.

M. de Dunin n’est point « prisonnier criminel à Berlin, le 
châtiment de la prison ne sera donc point une ignominie pour 
son frère, et ne souillera ni son nom ni sa famille, »aucune vio
lence n’a été exercée sur sa personne, aucune atteinte portée à 
sa dignité épiscopale; l’archevêque dit sa messe tous les malins 
à l’église catholique; il habite un appartement de son choix; il 
n’est gêné ni dans les visites qu’il reçoit, ni dans celles qu’il 
trouve bon de faire; il entretient des rapports de société avec 
plusieurs familles polonaises ; il se promène quand il veut ; il 
fait des excursions à Potsdam et à Charloltenbourg, et il jouit 
du traitement entier attaché à sa dignité.

— On écrit de Toulon , 25 juin : « Le vaisseau le Montebello 
a reçu l’ordre de compléter son armement et de partir le plus 
tôt possible pour le Levant, mais il lui faut 7 ou 800 marins 
pour son équipage et l’on ne peut en ce moment lui en donner 
500. La levée générale, faite dans tous les quartiers de l’inscrip
tion maritime , n'a pas produit le résultat qu’on en attendait. La 
frégate la Thétis a aussi reçu l’ordre d’armer en guerre. »

— Le général Rapatel est mort le 25 de ce mois à Rennes. 
L’armée perd en lui un excellent soldat, qui avait, sous l’Em
pire , conquis tous ses grades sur les champs de bataille. Il avait 
aussi commandé longtemps en Afrique.

— On assure que le rapport sur la pétition de la réforme 
électorale sera présenté à la Chambre samedi par M. Golbéry.

— On lit ce soir dans la Gazette de France :
« Desdép'êches dignes de foi, arrivées aujourd’hui à Paris, 

donnent des détails importants sur la situation des arméestur-, 
que et égyptienne. Hafix-Pacha , non content d’avoir passél’Eu- j 
phrate, s’est porté en avant avec le gros de son armée et a at- ' 
taqué avec une grande vigueur l’avant-garde d'ibrahim qui, de 
son côté, et d’après les ordres formels de Méhémel-Ali, s’est 
rais en devoir de repousser cette agression; Ibrahim a obtenu 
au premier moment l’avantage ; mais le pacha a repris ses po
sitions. Tout fait craindre la continuation de ces hostilités et 
l’impossibilité d un arrangement amiable qui préoccupe tous les 
cabinets. Si les choses prennent cette tournure, la participation 
des puissances européennes à la guerre d’Orient parait infailli
ble; on parle déjà même des dispositions faites dans ce sens par 
la Russie et l’Autriche. »

—Nous lisons dans le Lloyd Nantais du 27 juin :
« Par lettres de la Guadeloupe du 29 mai, reçues ce matin à 

Nantes, on apprend que M. Jtibelin , gouverneur de cette colo
nie, venait de prendre le même arrêté que le gouverneur de la 
Martinique, el de permettre l’exportation des sucres par tout 
navire et sous tout pavillon. »

— Dès 9 heures du matin on faisait queue aux portes de 
l’exposition , aux Champs-Elysées. C’est aujourd’hui la fer
meture.

Il a été dernièrement question de mauvais traitemens exercés 
par les autorités de l’îie de Chio contre l’agent consulaire 
français. En même temps que plainte était portée à Constanti
nople , l’amiral Lalande envoyait un détachement de sa flotte 
devant Chio , et le bruitse répandait que l’agent consulaire était 
mort par suite des excès dont il avait été victime. Aujourd’hui 
nous lisons dans la Gazette piémontaise du 25 que l'escadre 
française a opéré un débarquement à Chio , que les autorités 
turques compromises dans l’affaire ont été arrêtées , .et qu’on

Os s'snows?
au bureau du journal, rue 
du Pot-d’Or, N° 622, et clics 
Messieurs les Directeurs des 

Postes.

allait les conduire à Constantinople pour y recevoir leur châti
ment.

— On écrit de Périgueux, 20 juin :
Aucun département n’aura sans doute plus souffert que le 

nôtre des orages. Il y a près de cent communes totalement 
grêlées. Jamais de mémoire d’homme on n’avait vu pareil sinis
tre. Nous avons vu des grêlons pesant sept livres. Un meunier , 
qui menait deux mulets sur la route de Brantôme, a eu le bras 
cassé par un grêlon. Il a trouvé heureusement un abri , mais 
ses deux mulets ont été tués sous ses yeux par les grêlons, qui 
avaient traversé la peau et pénétré dans les entrailles de ces 
animaux.

La forme ordinaire de la grêlé était semblable aux coins avec 
lesquels on fend le bois ; on voyait tomber des branches d arbres 
aussi grosses que le bras; des charpentes ont été enfoncées et 
pas une tuile n’est restée sur les maisons où l’orage a passé. Le 
lendemain, à 8 heures du matin, il y avait encore deux pieds de 
grêle sur le sol. Il n’est resté que la souche des vigiles ; plus de 
feuilles aux arbres; quant aux prés et aux terres,on ne peut que 
penser que de tous temps cela a été en chaume; enfin, c’est 
l’hiver dans sa nudité au milieu d’une chaleur étouffante.

Les habilans de Brantôme vont, du côté du Limousin , ache
ter de la semence de pommes de terre et labourer de nouveau; 
c’est le dernier espoir qui leur reste.

COU» DES PAIRS.
Procès des accusés des 12 et 13 mai.

Fin de l’audience du 29 juin.
Après la discussion engagée entre le ministère public et les défenseurs 

de B irhès, sur la validité de la déposition du caporal Grusmaiin, un grand 
nombre d’autres témoins, tant civils que militaires, ont ensuite été enten
dus. Leurs dépositions présentent une certaine divergence d'allégations rela
tivement â ia figure du caef qui aurait dirigé l’attaque des insurgés contre Je 
poste de l’Hôtel-de-Ville.

Barbés refuse toujours d’entrer dans aucune explication personnelle : u IL 
imite, dit-il, le système de l’Indien qui, lorsque la fortune le fait tomber aux 
mains de ses ennemis, ne songe pas à se défendre et présente sa têteau Scal
pel..... je fais comme l’Indien, a-l-il ajouté, je livre ma tête. »

Tous les témoins concernant Barbés ont été entendus.
L’audience a été levée à 5 heures 1|2.

Audience du 30 juin.
L’attitude prise parl’accusé Barbés, dans l’audience d’hier, n’a produit qu’un 

assez faible intérêt de curiosité. Chacun se disait que c’était tout simplement 
une pâle répétition du rôle joué par Alibaud. L’effet théâtral de ces représen- 
talionsesl aujourd’hui à peu près nul. Elles n’en imposent plus au publiccjui 
ne se méprend point sur ce qu’elles ont defaux, d’absurde, de guindé. On ne 
s’émeut guères maintenant à la vue de ces hommes au cerveau malade, qui 
viennent périodiquement se draper devant la cour des pairs et parodier les 
héros de l’ancienne Rome. Aussi, Barbés déclarant qu’il ne reconnaissait au 
Luxembourg que des ennemis politiques et non pas des juges n’a excité qu’un 
sentiment d’indifférence.

Autour du palais, toujours même calme et aussi peu d’empressement d’as- 
sisLer aux (débats.

A midi, les accusés sont introduits. Barbés s’entretient quelque temps 
avec son défenseur. Bientôt après, on lui fait passer le journal le Droit, 
qu’il paraît lire avec attention. Martin Bernard lit aussi un numéro de la 
même feuille.

A midi 1 [4, la cour entre en audience. Après l’appel nominal qui aconstaté 
l’absence de MM. Dubouchage et Labriffe pour cause de maladie, M. le chan
celier annonce que le sieur Renom , imprimeur, demande à être entendu, 
sur des faits relatifs à l’accusé Rodii, qu’il a lui même arrêté dans la jour
née du 12 mai.

Il est ensuite procédé à l’audition des témoins cités à la requête de Barbés 
et Martin Bernard.

Le témoin Pommier (François), âgé de 54 ans : Le 12 mai, vers 4 heures 
moins 1|4, il était à son bureau , lorsqu’il entendit tirer deux coups de fu
sil du pont Notre-Dame ; il se mit à la fenêtre , et apnrçuL une trentaine 
d’individus armés de fusils. A la tète de ce rassemblement, il remarqua un 
individu grand et mince , qui tenait son fusil élevé de la main droite. Après 
quelques autres détails sur les événemens du jour , dont il a été témoin , 
M. Pommier ne reconnaît pas le chef du rassemblement parmi les accusés-

Nouguès. — Avant de répondre, je désirerais faire deux observations gé
nérales sur deux de mes co-accusés. La première est relative à Martin- - 
Bernard. Le 12 mai, me trouvant rue Bourg-l’Ablié au milieu de 2 à 500 in
surgés,je vousavoueque mes yeuxonf cherché Martin-Bernard, cependant 
je ne le vis pas ni là ni ailleurs. Depuis ayant entendu dire qu’il avait élè 
tué , je n’ai pas cru lui faire grand tort.en disant à M. le président qui in’in-

— Eli bien! bois-le donc, el puisse-t-il t’étrangler! pensa Blondeau, fu
rieux de l’entêtement du substitut, et il arma son pistolet d’une main inàl 
assurée.

Barbeÿrac et M. de Loiselay s’éloignèrent de quelque pas.
— Deslandes, placez-vous , dit le vieillaid en voyant que Blondeau, à qui 

était échu l’avantage du premier coup de feu, mettait en joue son adversaire 
sans que celui-ci fît mine de s’effacer.

Le substitut avait lu souvent qu’un guerrier courageux fait toujours face 
au danger. Il interprêla celte maxime dans le sens littéral, et, se tournant 
carrément du côLé de Blondeau , M resta immobile , les Jalons rapprochés et 
les bras pendans , comme un soldat au port-d’annes.

— Placez-vous donc, lui cria de nouveau le vieil émigré.
Au lieu de changer de position, Deslandes regarda son témoin d’un air 

surpris.
— Il me semble que je suis bien ainsi, répondit-il.
A cette preuve d’une ignorance que jusqu’alors il avait crue impossible, 

M. de Loiselay laissa échapper une exclamation d’impalience ; il vint brus 
quementprès de Deslandes, le prit par les épaules et au moyen d’un quart 
de conversion lui fit présenter le flanc droit à son antagoniste ; il lui mon
tra ensuite la manière dont il devait plier le bras et tenir verticalement le 
pistolet afin de couvrir autant qu’il lui serait possible une partie de sa tête 
et de sa poitrine; le trouvant enfin posé à sa guise. Il s’éloigna de nouveau 
après lui avoir dit à voix liasse :

— Maintenant ne bougez plus , et tâchez d’être mince.
— Que de cérémonies! pensa le substitut ; pour le danger que je cours , 

qu’importe que je sois de face ou de profil ?
— Si ‘ ' " '

même
chacun pour soi.

Il leva le bras, visa de son mieux, quoique sa main ne fût pas très-ferme 
et. pressa la détente du pistolet. La détonation fut immédiatement suivie 
d'un cri perçant poussé parle subslitut qui lâcha son arme, chancela en 
arrière et se laissa tomber dans les bras de Loiselay, accouru aussitôt à son 
secours.

— Tous êtes blessé? lui dit le vieillard avec émotion.
— Assassiné ! s’écria Deslandes d’une voix où l’indignation le disputait à 

la douleur. Je suis victime d’nn infâme guet-apens.
Le blessé leva sa main droite d'où le sang coulait avec abondance; à cette 

vue il devint fort pâle.
— Me voilà estropié, dit-il avec un accent d’angoisse; je ne pourrai plus 

jouer du violon.
— Eh'bien ! vous jouerez du cor, répondit avec vivacité M. de Loiselay ; 

c’est bien de violon qu’il s’agit ! Voyons votre main. Vous n’avez de cassé 
qu’un doigt, l’annulaire, le moins nécessaire de tous. Quel singulier coup 
de feu.

Au cri poussé par le substitut, Barbeÿrac et Blondeau s’étaient précipités 
vers lui, chacun de son côté; le vieil émigré les arrêta par un geste im
pératif.

âi je le manque, il est capable de me tuer, se dit Blondeau dans le 
: instant ; quand il s'agit de la vie , il n’y a pas d’amiliil’amitié qui tienne :

— A vos planes, messieurs, leur dit-il ; nous n’avons pas fini.
En disant ces mots , il se baissa pour ramasser le pistolet qu’avait laissé 

tooiber Deslandes ; il examina un instant avec curiosité l'empreinte laissée 
sur la crusse par lu balle, el, présentant ensuite l’arme au substitut :

— Vous êtes diantremenl heureux d’en être quille pour ua doigt , lui 
dit-il tenez, si votre blessure vous gène pour tirer, faites feu de la main 
gauche.

Deslandes prit le pistolet avec un geste de fureur.
— Périsse l’assassin! s’écria-L-il en le dirigeant vers Blondeau, dont la res

piration demeura suspendue jusqu’à ce qu’une délonnalion inoffensive lui 
eût appris que le péril était passé.

— Rechargez les pistolets ; je veux que ce soit un duel à mort, s’écria ie 
substitut exaspérépar l’apparente trahison de son ami.

— Calmez-vous, lui dit avec douceur monsieur de Loiselay; je sais par 
expérience qu’il est fort désagréable d’être blessé; mais c’est une mau
vaise chance qu’il faut accepter. Il était convenu qu’un seul coup de feu 
serait échangé, et les lois doivent être exécutées , même par ceux qui en. 
souffrent. L’affaire est terminée; enveloppez votre main de votre mou
choir, et filons vers Paris. L’essentiel, maintenant, c’est de trouver un chi
rurgien. Quand je disais à ce petit monsieur qu’il avait eu tort de négliger 
celle précaution!

Tandis que l’émigré s’efforçait d’appaiser l'irritation de Deslandes., Blon
deau et son témoin accéléraient les préparatifs de leur dépari.

— Il faut sortir du bois séparément, dit Barbeÿrac à M. de Loiselay; on a 
dû entendre les deux coups de pistolet, et sans doute en ce moment l’éveil 
est donné aux gardes et aux gendarmes.

— Je m’en rapporte à votre prudence qui me paraît étonnaule pour votre 
âge, répondit le vieux gentilhomme avec un sourire moqueur; partez donc à 
pied, nous gardons le fiacre.

Barbeÿrac et Blondeau profilèrent avec empressement du mécontentement 
de M. de Loiselay qui un instant après se trouva seul avec le jeune magis
trat. Ce dernier ayant enveloppé de son mieux sa main blessée, lous deux 
rejoignirent la voilure de louage qui reprit au grand trot des chevaux le che
min de Paris.

— Eh bien ! Deslandes, dit alors le vieillard en hochant la tête, reconnais
sez-vous maintenant l’utilité de ia position que je vous ai fait prendre.? Si je 
vous avais laissé placé comme vous l’étiez d’abord, au lieu d’ètre touché au 
doigt vous l’eussiez été au beau milieu de la poitrine.

— Plût à Dieu ! répondit le substitut à qui la douleur inspirait le dégoût 
de la vie; si j’étais' mort en ce moment-, je ne souffrirais pas comme un 
damné.

— Qu’en savez-vous? demanda le vieux gentilhomme; personne n’est sûr 
d’aller droit au ciel, et je crains bien que les souffrances du purgatoire ne 
surpassent de beaucoup celles que peut causer un -doigt cassé.

— C’est impossible-, répondit Deslandes en se tordant sur la banquette 
du fiacre, tandis qu’il serrait convulsivement de la main gauche son poi
gnet mutilé.



at
errçgeait, que je l'avais vu dans plusieurs endroits. Quant à l’accusé 
Bor*icl. il ne faisait pas partie des insurgés, je l’ai rencontré fort tranquille 
dans un café.

M. le président. — Vous avez été arrêté en 1836 pour avoir cherché à 
évader le nommé Blanqui? — R. Je ne connais pas Blanqui : je nie ce 

fait-ià.
O. Depuis cette époque n’avez-vous pas été en relation-habituelle avec des 

individus faisant partie de sociétés secrès? — R Ont, monsieur.
ü Plusieurs d’entre eux ne vous ont-ils pas proposé d entrer dans ces so

ciétés? — R. Oui, monsieur, mais je n’en ai pas fait partie.
D. N’avez-vous pas assisté aux revues qui étaient passées par les membres 

de ces sociétés.— R. Oui! M., j’y suis allé avec queques-uhs de mes amis.
D. En quoi consistaient ces revues. — R. On se promenait.
D. Dans les rapports que vous avez eus avec les membres de deux sociétés, 

vous avez dû avoir connaissance de leur organisation. — R. Avant de répon
dre à celle question, je demanderai la permission de faire une réponse gé
rait-. C’est relativement à la position que je veux garder ici. Vous le savez ,

e n’ai dénié aucun de mes actes, j’ai même .poussé la franchise jusqu’à com- 
jmettre une faute, celle d'affirmer les actes de Barbés qui ne me regardaient 
nullement. Maintenant je ne vois pas pourquoi, quand j’ai avoué ma 

^responsabilité, on voudrait me faire un auxiliaire de l'aoçusaliua. J.*, regarde
a révolte du 12 mai. comme une lutte entre-deux principes ennemis ; il n’y 

a pas de jugement, il n’y a que das représailles.{Mouvement.). Le principe 
que je soutenais a eu le dessous, .pén appelle à votre générosité.

M. le président. —Le principe que vous invoquez-est un principe anti so
cial. Rien au monde n’a pu vous donner le droit -de descendre dans la rue 
pour y commettre des assassinats. Un de -vos co-accusés s’est comparé hier 
ù un sauvage et il a eu raison.

Barbés.—J’ai dit hier que je fesais comme l’Indien qui, lorsqu’il est vaincu 
offre sa tête au scalpel ; mais j’ai repoussé les autres barbaries qu’onæoug 
attribuait.

M. le président (à Nougués.) —Vous avez été franc dans vos interrogatoi- 
j-es. Aujourd’hui vous niez ce que vous ayez .dit.

Nougués.'—J’affirme sur l’honneur que je n’ai pas vu Martin Bernard.
D. Par qui avez-vous été averti de la revue du 1*2 mai.—R. Par différentes 

personnes.
1). Vous reconnaissez que vous avez pris part à l’attaque du poste-dei’hô- 

tel-dc-ville, du marché.SuJean et que vous vous êle, battu à la barricade 
Grénélat.—R. Oui, M.

D. Qui commandait la bande des insurgés. — R. Je. vous répéterai ce que 
j’ai déjà eu l’honneur de vous dire. C’est que je ne veux passeryir d’auxiliaire 
à l’accusation. Je ne répondrai désormais que sur ce qui me concerne per
sonnellement.

D. N’avez-vous pas vu dans Iss rasseniblemens le nommé'Blanqui (pas de ré
ponse).

D. Avez-vous vu Barbés. — R. Oui je l’avoue.
D. Quelle part avez vous prise à l’attaque du poste du marché SI.-Jean. 

R. Nous sommes arrivés sur le poste, nous avons sommé les soldats de 
se rendre, iis se sont avancés contre nous à la bayounette et nous 
avons tiré.

D. Ne vous êtes vous pas-approché d’un militaire. R. Je rat suis approché 
d’un soldat blessé et j’ai cherché à lui faire comprendre que son malheur ve
nait de lui et que nous n’avions pas agi par haine coiitreeux.

D. Vous atténuez tout même les choses qui séparent -honorables pour vous. 
R. Je n’atténue rien, mais je ne puis me souvenir bien exactement de tout ce 
que j’ai dit.

D. Vous étiez porteur de 2 fusils, où les avez-vous cachés. R. Je les ai 
mis d'abord en lien de sûreté , puis je les ai portés chez une femme que je 
connaissais.

Inlerrdg'ésur les caraclères d’imprimeries trouvés chez loi, il répond 
qu’il les avait par négligence emportés de l’imprimerie du !Moniteur. Quant 
au formulaire il est tombé par hasard entre ses mains, et il l’a gardé sans y 
attacher -l’importance.

M. de la Ch.nivinière, greffier , donne lecture des lettres de Nougués à la 
fille Daniel et à ia fille Reine Morel.’Dans une de ces lettres, 'Nougués de-, 
mande à la fille Daniei quelque argent afin de nous préparer à noire sacri
fice en homme d’honneur. C’est-à-dire en payant quelques dettes publiques.

Duns la lettre du i3 mai , Nougués écrivait à la fille Reine Morel :
«.Ka chère Reine, jusqu'à présent il ne m’est rien arrivé.......  Nous avons

combajfu toute la journée d’hier, mais nous espérons recommencer ce soir... 
Prie pour moi et si j’échappe, tu seras ma femme. Au revoir. Je t’embrasse 
mille fois. Ton mari. »

M. le président. — La première de ces lettres prouve que vous vous atten
diez au combat. Vous étiez donc prévenu? — R. Je savais bien que l’on com
battrait, mais je ne savais pas au juste l’époque.

Lecture est donnée des interrogatoires de Nougués.
M, le chancelier, interrompt à diverses reprises cette lecture, pour faire 

remarqu rù Nougués combien il est difficile, en voyant déla.Hees si mi-' 
nutienseraer.i toutes les circonstances, de croire qu’il n’ait pas alors dit la 
vérité.

L’accusé persiste à rétracter toutxc -qu’il a dit relativement à Martin- 
Bernard.

NOUVELLES D’ESPAGNE.

Une lettre de Perpignan du 24, publiée dans la Gazette des 
Tribunaux, porte ce çjui suit :

« Les nouvelles d’Espagne se succèdent de pins en plusqjlar- 
mantfis. Le coude »d’Espagne occupe Camp^edon, et de là it a 
dirigé des corps de troupes sur tous les points fortifiés de la 
frontière. On pense que ces postes ne peuvent larder de tomber 
en son pouvoir, car le comte d Espagne a du canon., tandisqu ils 
en manquent.

« [In ancien officier français., qui dirigeait à quatre lieues en
viron de la frontière des travaux d’extraction des mines, a été 
enlevé par un .corps de partisans du commandant des forces car
listes, et emmené à son quartier-général.

'» Il arrive chaque jour à Perpignan des voitures remplies 
d’émigtvmîs , appartenant à la partie riche et éclairée de la po
pulation espagnole. >>

En rentrant chez lui, le substitut se vil soumis presque immédiatement 
àt*x tortures qui attendent 1rs duellistes malheureux. Un chirurgien furl ha
bile, qu’envoya chercher M. de Loiselay, déclara au premier examen de la 
blessure, que l’amputation du doigt fracassé était indispensable, et ii y pro
céda sans délai malgré les doléances du jeune magislrat qui, nous devons 
l’avouer, montra peu de stoïcisme en •celle occurence.

— Etre estropié à mon âge! s’écria-t-il d’un ton plaintif., lorsque l’opé
ration fut terminée.

— Qu’est-ce qu’un dojgt ? lui dit M. de î oiselay pour le .consoler. A la 
rfiaj.se il arrive chaque jour des accidents beaucoup plus graves. Que di
riez-vous donc s’il avait fallu vous couper un bras ou unejambe.

En ce moment le substitutTrouva au vieux gentilhomme une voix féroce 
et une pliys’enoTnie sanguinaire. AU lieu de lui répondre il détourna le tête 
et garda longtemps un silence farouche.
. Dans faprèsunidi, MM. de Rochelle el de Joncquières-se présentèrent suc
cessivement chez Deslandes; mais, en apprenant qu’un duel avait déjà eu 
lieu , et voyant leur adversaire hors de combat, ils comprirent que leur 
visite n’avait plus de motif; ils déclarèrent donc tous deux a M. de Loiselay 
qu’ils élaientsalisfails el regardaient l’affaire qui leur était.personnelle com
me entièrement terminée.

— Vous ne m’jvez pas trompé, dit le vieillard au jeune magistnatd’un 
air de félicitation, les-trois duels y étaient. Savez-vous bien que voilà 
line journée qui vous fait honneur ? vous .vous la rappellerez longtemps.

— Toute ma vie, saprislie! s’écria le substitut à qm la douleur arracha 
mile grimace horrible.

Pendant une douzaine de jours, Victor Deslandes fut retenu caplif.par sa 
blessure, dont les différentes phases s’accomplirent successivement sans ac
cident nouveau. De toutes les personnes qu’il connaissait à Paris, un seule, 
durant «« 'heures de souffrance et d’ennui, lui doni a des preuves -d’un in
térêt véritable et constant, ce fut M. de Loiselay : chaque jour, le vieillard 
venait passer auprès du blessé nue partie de l’après-midi. Pour le distraire, 
il apporta un, matin un jeu d’échec, el les deux hommes parurent reprendre 
le paisible amusement auquel iis avaienil’habiiude de se livrer à D'"w presque 
tous les soirs. Les -soins affectueux du vieux gentilhomme firent paraître plus 
noire encore au substitut la conduite de Blondeau, dont il n’avait pas eu de 
nouvelles depuis le jour du duel.

— Il y a là dessous quelque machination diabolique, se dit M. Bestan
des après avoir vainement .attendu pendant plus d’une semaine la visite 
de son ami; nos conventions auraient été trop clairement expliquées pour 
qu’une erreur aussi monstrueuse fut possible. Le fait de ce pistolet chargé 
i. halle ne peut-être expliqué que par une abominable trahison donljesuis 
la viciime. Tout semble indiquer que Blondeau avail résolu de se débar
rasser de moi ; mais pourquoi ? dans quel but ? que lui ai-jt fait ?

Une rie ses idées que-la raison repousse, mais que la fièvre acceptesans 
discussion .traversa comme un éclair l’esprit du .substitut.. i

— N'a-! -il pas de l’argent à moi? pensa-t-il en frémissant de sa pensée ;

I .«.Une nuire lettre de la G Tdagne, citée par la France mé
ridionale , contient les détails suivans: Par un excès de cruauté 
le comte d Espagne a partagé en trois classes les personnes qui 
ont survécu aux désastres de Ripoll ; la troisième est composée 
de femmes .qu’il présume être alliées de celles qui onl eoaeourru 
à la défense de Ripoll : elles«onl été «ouduites à Baza, «t là , 
après qn on leur eut rasé les cheveux ét coupé les sourcils,elles 
sont employées aux travaux les plus dégoûlans et livrées à la bru
talité des soldats. »
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BELGIQUE- — Bruxelles le I81, juillet.

Avant-hier,le roi a présidé le conseil des ministres.
S. M. a travaillé avec le ministre des travaux publics.
Hier le roi a reçu successivement lire ire va lier de Zayas, chargé 

'd’affaires d’Espagne, le comte Henri de Mérodc, H. Duvivier-, 
minislre-d’élat, M. de Jaegher, cuargé d affaires au Brésil, et 
plusieurs autres personnes,. /

S. M. a assisté au service divin dans la chapelle du palais.
M. le chevalier Seymour, ministre d'Angleterre, part au

jourd’hui pour Londres, ou ii va passer un congé.
- M. de général Malherbe, mis en disponibilité il y a 

quelque temps , vient d’être rappelé à l’activité de service; il 
est chargé du cornmendemant de la province de ia Flandre oc
cidentale.

— Depuis deux jours il y a un grand mouvement d’estafettes 
il en a été expédié plusieurs du rainislére de la guerre et du mi
nistère de 1 intérieur, pour AH on. Une estafette a apporté ici ce 
'malin des dépêches pourrie général Hure!.

— M. Dujardin repartira samedi pour retourner à Utrecht les 
documens el instructions qu'il est venu prendre ici seront prêts 
alors. La commission hollandaise s est aussi trouvée dans le cas 
de faire une pareille démarche a la Haye.

Braxedes, -!e t juillet. - (3 heures.) Les fransactions se maintiennent 
dans là direction favorable que nous avons signifiée samedi. La liquida ion 
du jour, ,quoique très chargée,-s’est effectuée avec beaucoup de facilité • 
l’argent est abondant; il y a beaucoup de demandes pour les valeurs indus
trielles qui se sont relevées.

Fonds de ffEtatj Bette active 2 \ß p. c. Sa 1|2a., 5 p. 101 4|8 , 4 
p. c. -tti 1/8 A., 3 p. C. 71. S ‘Ciété Générale titres en nom fi. 770 A., cer
tificats au porteur émission de.paris-1650 A.; ex-coupon d’irtîérêl ; Société 
de Mutualité 1035(105:1/2, A., Banque de Belgique -740 (74) A., Sarslonr- 
çhainps 14*5 (1431/2 ) A . ’ 0

L’actif espagnol est un peu plus faible que ia veille, on le cote 18 3;4 
A. , 13,16 l>.

.inters , deux’,.heures 3(4. — Par Voie Télégrahique. — Ardoin 48 
15/16 3/4 cours.

LIÈGE-, LE 2 JUILLET.
, 'CORRESPONDANCE DU POLITIQUE.

Arion , le 50 juin 1839.
Il se pusse, en ce moment, dons le Luxembourg, des événe- 

mens tissez graves pour tenir l’attention publique en éveil. Les 
commissaires m-ommés par le roi des Belges et le roi de Hol
lande n onl pu-s entendre surria question de Martelange qui reste 
jusqu'à présent-indécise. Les agens du roi grand duc ont em
ployé des moyens peu loyaux pour circonvenir le bourgmestre 
de la commune en litige ; mais le pairie!isme et rie bon sens de 
ce fonctionnaire ont fait échouer ces tentatives. Une combinai
son plus hardie avait alors été imaginée II ne s’agissait de rien 
moins que de faire occuper Martel,-mge, pendant la nuit, par 
deux mille-Prussiens. La vigilance et l'énergie des autorité., mi
litaire et civile d'Arion ont encore fait avorter ce projet, et le 
général Prussien a reculé devant l’exécution d’un acte qui au
rait indubitablement amené une collision sanglante ; car le peu 
de troupes envoyées d’Arion à Marte-lange avait reçu ordre de 
défendre la position et de s’y maintenir à tout prix.

Depuis ce jour,, Mar te lange a reçu des renforts. H y a main
tenant 600 hommes de ligne, 50 gendarmes-, et un grand hoiii- 
bre de douaniers. U est inutile do vous dire que ces troupes sont, 
animées du meilleur esprit. Kous attendons .-encorde 9% le 11e 
et peut-être le 1er régiment, sous les ordres du général L Oli- 

1 ■'vier. La position de Marielange est excellente. Les forces qui s’y 
trouvent, déterminées à se battre à outrance .plutôt que de cé
der, conserveront facilement un pays aussi sillonné de ravins et 
de montagnes que celui-là. La garnison de Luxembourg ne pour
rait, en aucun cas, envoyer plus de 2300 hommes; mais je ne 
pense pas que les Prussiens se hasardent hors de la forteresse. 
Une des»conséquences les [dus graves qui résulteraient d une at
taque serait le soulèvement en masse du pays. En uri clin—d’œil, 
on verrait des compagnies de guérillas s’organiser-, et I on pour
rait tout attendre d’hommes aussi décidés que les Luxembourg- j

treize mill« francs qui lui restent en dépôt; trois mille de l’ancien-compte 
et deux autres mitte que je iui-ai prêtés le jour de mon arrivée, font dix- 
huit mille francs qu’il me doit. Qui . sait s’il n’est pas hors d’état de me les 
rendre -et-si prévoyant une demande de .remboursement il n’a .pas imaginé 
ce due! tomme une manière de s'acquitter en me tuant. Ce se ait horrible 
mais il se passe à Paris des choses-si époïrvanlables ! La .fortune de Blsn 
deati malgré son étalage n’est que,problématique. Je ne lui connais pas un j 
arp-nt au soleil,.pas un coupon de renies; -ceS .grandes spéculalioiis dont 
il parle sans cesse sont soumises aux chances de toutes les opilations de 
ce genre, dans la plupart desquelles on gagne aujourd’hui pour .perdrede
main. D’un autre-côlé, il fait beaucoup de dépenses, il joue ut un joueur 
da ns un cas malheureux est capable de tout. Oui je ne puis ine'rendre compte de 
son étrange conduite qu’en l’attribuant à .quelque motif ténébreux. S’il ne 
se sentait pas coupable , il viendrait certes me -voir ; .son absence dit unit.

Le jour même où Deslandes accueillit ce grave soupçon , un aveu imprévu 
de M. de Loiselay lui en démontra l’-injustice.

— Voire adversaire et son témoin n’ont pasjeu la politesse de vous faire une 
visite? lui demanda le vieillard.

— Je n’ai revu ni l’un ni l’autre, répondit le blessé d’un air con
traint.

— Cela ne m’élonnepas; comment ntlendre unprocedéconvenable degens 
qui dans.iiii duel chargent lespistolets à poudre!

— Que voulez-vous dire, reprit Deslandes.
— Qui se ressemble s’assemble, el je juge ce M. de Gustan d’après son té

moin. Figurez-vous que ce pelil monsieur-ci avait trouvé joli de vous faire 
“battre avec des balles de liège. Heureusement j’ai mis ordre à cette imper
tinence.

— Heureusement ! s’écria le substitut en regardant iebras qu’il portait en 
écharpe.

— Sans doute; qu’est-ee qu’un doigt de moins auprès du ridicule dont 
vous aurait couvert, malgré votre bonne fui , un duel de celte espèce? Main-

I tenant que j'y réfléchis, je parierais que M. de Gustan n’éiaït pas étranger, à 
j cette belle imagination: il était blanc eomtne un mort quand vous avez fait 

feu -sur lui, et je ne lui crois pas la fibre très-solide; d’ailleurs i-I me paraît 
peu vraisemblable qu’un léinoin se permettre une pareille plaisanterie sans 

1 y être autorisé par celui qui l’emploi«.
En apprenant qu’il était redevable de sa blessure à M. de Loiselay, Desian- 

> des tança intérieurement sur le vieil lard le plus fomlroyanl anathème pu’il put 
imaginer; puis il se dit :

i Blondeau a été trompé comtnemoi, Ptjenepins luien vouloir; mais piiis- 
1 qir.il n’a pas de reproche à se faire, pourquoi ne vient-il pas me voir? Sans 
doute il lui est arrivé quelque accident.

L'inquiétude que lui causait son ami, combinée avec celle qu’il ne pouvait 
s’empêcher d’éprouver en songeant à son argent, ne lui permit pas d’atten
dre , pour éclaircir ses appréhensions, lé jour où il pourrait enfin sortir desa 
chambre, li prit le parti d’écrire à Blondeau , et lui envoya , griffonné j

geois, et dans un pays aussi favorablement disposé pour ufïte 
guerre de ce genre.

Le gouvernement grand-ducal a déjà réussi à s’aliéner les ha- 
bitans même de la ville de Luxembourg. C’est la même maniéré 
de gouverner qu avant 1850,1a même arrogancele même ou
bli ou plutôt le même mépris des'intérêts eitles réclamalions'ilu 
peuplé.-On est déjà parvenu à quàtltniplerle prix du sel, à dou
bler celui des denrées coloniales, à diminuer le prix des pro- 
dniisdn pays, le vin et les céréales. L'usi.ge f ie.ujt.ntif de la lan
gue française est proscrit, le système monétaire hollandais réta
bli, de sorte que-ce petit pays, entouré de la Belgique, de la 
France et de la Prusse, aura un système monétaire totalement 
différent de celui de ses voisins. Ajoutez à cela que, dans aucune 
administration , il ne se trouve un homme capable , el vous com- 
[nendrez combien la maladresse eti ignorance des agens nouvel
lement nommes doivent ajouter aux mesures impoliticjues du
gouvernement grand-duc.il. Aiijôurd hui seulement' 'afion
eédée Voit la différence qui existe entre le gouvernement belge 
el Je gouvernement, grand-ducal. Elle veil tout ce qu elle a fà 
perdre et elle cherche en vain ce quelle peut gagner. Quelques 
démonstrations hostiles ont eu lieu, contre les «otfveaux fonc
tionnaires, à Grevemn relier, mais des hommes sages se sont in
terposés pour m iinlenir le calme et la tranquillité.

Les nouveaux gouverneurs envoyés par le roi Guillaumesbnt 
déjà perdus dans l’opinion. La nomination de MM. Stifft et Has- 
senflug es( certainement le choix le jilus malheureux qu’on puisse 
faire. M. Stift es! connu depuis 1831, et son collègue, M. Has
sen fîug, est arrivé avec ses antèeédens d'èx-ministre de la jus
tice à Hesse-Cassei. Or vous -savez, ou vous ne savez pas qu’il 
était l’aine damnée du prince de Hesse-, qui a été forcé d’abdi
quer à cause de ses prodigalités et de sa liaison scandaleuse avec 
une actrice. Cest cet homme qui est appelé à gouverner le 
Luxembourg.

Les jeux do mots-, les sarcasmes amers, seules vengeances des 
opprimés, vont leur train. A Gassel. le nom de M. Hassenflug 
é _ d uo e ileinbourg insultant : On disait qu’il était la
malédiction des H essais. A Luxembourg,*on demande ee que 
M. Stifft a couvé et. on répond:,Me la haine et de in male- 

\ diction. Ces jeux de mots, qui ne peuvent être compris que des 
j allemands, vous prouvent combien déjà ils sont populaires. Voilà 

où en sont aujourd’hui lès choses’! E.

Les mesures qui viennent-d’èlre prises.par le gouvernement 
hollandais pour I organisation de la ligne de douanes, autour de 
Maestrichf, ont à ce qu’il parait, vivement méconlenlé les habi- 
tans.dè cette ville. Les importations de la rive droite de la Meuse 
(partie cédée; sont devenues presqu’i ^possibles. Dans le courant 
de ia semaine dernière, rie prix delà viande qui était déliait 
sols la livre, a été portée à douze sols. Le pain a également subi 
une augmentation. Cel état de choses a déterminé les bouchers 
et les boulangei s de Maestricht à faire une démarche auprès de 
la régence et du commandant de la forteresse pour les prier de 
faire révoquer, ou du moins modifier, 1rs mesures douanières 
qui ont provoqué ee renchérissement excessif. Leurs réclama
tions ont été accueillies par.,ces autorités avec beaucoup de bien
veillance , mais on ignore , jusqu'à présent, si ion est disposé 
à y faire droit à La Haye.

On dit que le roi Guillaume n’accréditera , auprès du cabinet 
de Bruxelles ., qu’un simple chargé d’affaires. Cest possible.'Le 
titre et la qualifica tion de cet agent impoHenl-fort peu. Eu vain 
alléguera-t-ón que l'envoi d’un simple chargé d’affaires n’impli
que pas la reconnaissance du gouvernement qui ie reçoit; cette 
reconnaissance eSt écrite, en’ termos' formels, dans rie-traité du 
19 avril, el, aucune ruse diplomatique ne saurait prévaloir con
tre ee fait. D’ailleurs I Espagne , le Portugal et les •Etats-Unis 
n ont aussi que de-simples-chargés d’affaires-à Bruxelles, el ce
pendant nous sommes bien et duemeiit reconnus par -ces puis
sances.

Le conseil,provincial a ouvert sa session annuelle. M. Na gel- 
maèkers a été réélu président. M. Davignon a été appelé à la 
vice-présidence, en remplacement de M. Bestriyeaux, et MM. 
Ernst et Dubois ont été renommés secretaires. Nous donnerons 
demain la relation de la séance. Nous ferons seulement con
naître aujourd'hui à nos lecteurs que M. Del fosse a envoyé 
sa démission de membre de la députation et du conseil pro
vincial.

O n lit dans Y-Observateur :
Le bruit court en vifie qu’il est question de modification à ap

porter à la composition du cabinet.
Pourrie moment, i! ne s’agirait pas d’un changement de po

litique , mais d'un simple remaniement ministériel.
On élaguerait du département dirigé par M. Nothomb tordes

delà main gauche, un billet qui resta sans réponse. Celte circonstance re
doubla l’anxiété du substitut qui, prévoyant le vide prochain iie sa bourse, 
eut été mis dans un sérieux embarras par la disparition du dépositaire sur 
lequel il comptait pour la remplir.

—Il est sans doule allé passt"»* quelques jours'â la campagne, se Üit-il BU 
essayant de se tranquilliser ; mais quel que soit le motif de son absence , il 
ne l’excuse pas ; sou procédé est d'iiii égoïsme révoltant. C’est le trait d’un 
homme sans cœfir, d'un faux ami ; cmauiement je ne l’aurais pas cm capa
ble de se conduire avec cette brutale insouciance.

Desiandes eut bientôt un notre sujet d’inquiétude pins grave encore ijifft 
Celui-là. 4I s'aperçut que le langage de M. de -Loiselay avail subi une complète 
métamorphose depuis l’arrivée du vieillard à Paris. L'ajioldgis'te de l’aitibi- 
lion, des aventures el des tentaiivrs audacieuses était devenu, sans trairgr- 
lion^ l’avocat de la retraite, de la vie modérée , des goùls sobres et modes
tes. Au huit d’encoirr.'igur le. substitut dans ses présomptueuses espérances, 
comme i! l'avait fait jusqu'alors , l’émigré ne manquait aucune occasion de 
dénombrer les écueils dont est semée la mer que doivent traverser les sollici
teurs avant d’atteindre le terme de leurs vœux.

— Pour un qui arrive au port, quati'e-viiigl-drx-netif ‘foht naufrage ou 
route , dit-il souvent ; et par combien de fatigues, d’ennuis et de mécomptes, 
ie seul qui réussit dml-ii ach«1er,son succès ! 'En vérité , l’homme n’a pas 
de plus cruelle maladie que cette effervescence de son esprit, qui le porte à 
dédaigner le-bien solide qu’il possède, .pour courir après line fortune le plus 
souvent illusoire el chimérique.

— Où diantre en veut-il venir avec son sermon, se disait alors Desiandes 
qui, pour meure le vieillard en contradiction avec lui-même , lui rappe
lait les avantages qu’il avau remportés Sous le consulat dans ie rôle de solli

citeur.
— Où l’un réussit, l’autre se perd, répliquait M. de Loiselay , d’un ton 

dogmatique. En tonies choses le succès est l'exception ; d’ailleurs, ajotilait 
i! avec une certaine fatuité., il n’est lias donné à lout le monde d’aller à Co- 
rint he.

Dans les conversations journalières des deux provinciaux, chaque fois que 
l’ambition du suhslilnl prenait l’essor, comme un cerf-vol. ni dont un éco
lier déroule te cable délié, le vieillard , d’un coup de main impitoyable ra
menait à terre (’aérostat déjà perdu dans les nuages-. DesISudés lui parlait- 
il du conseil d’élat, il lui répondait en l’entretenant du tribunal de première 
instance de D’,M.

— Votre congé doit être expiré, dit-il un jour; avez-vous demandé une 
prolongation?

— Oui, répondit ie jeune magislrat; mais ce n’est de ma part qu’un acte 
de politesse. J’ai dit adieu pour toujours au parquet de Dv*’f.

. — H ne faut jurer de rien, reprit ie vieil émigréèn hochant la tête, après 
loul , la place dont vous êtes encore titulaire, «si un fort juli pis-aller ; bien 
d’autres s’en contenteraient à votre âge, car vous n’avez, je crois, que vingt» 
sept ans....
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les branches d’adminisLralion auxquelles la dénomination de 
travaux,publies n est pas applicable. La garde civique, la direc
tion tics postes, etc., seraient. rendues au ministère de l'inté
rieur. Les travaux publies proprement dits seraient confiés à un i 
fonctionnaire qc.i a donné des preuves d'habileté à ia tète de ta i 
direction du chemin de fer. Ce changement aurait pour but de 
remédier au désordre .quiexiste , dit-on, dans l’administration 
des travaux pub'ics.

M. Nothoinb occuperai! soit une-position ministérielle plus éle
vée, soit un poste diplomatique.

Nous rapportons ces bruits de ville qui sont fort répandus, 
coin ne de simples on dit, dont nous ne garantissons point 
Inexactitude. _____

On lit dans le Nouvelliste de Verviers:
« La ville de Verviers vient de faire une perte Strès-sénsible. 

M. Pierre David, bourgmestre, est mort hier à 8 1 fi heures du 
malin, par suite d im accident qui ajoute considérablement à ce 
que celle mort a de déplorable pour notre cité. Voici comment on 
rapporte ce douloureux événement :

Hier, vers8 heures du malin, M. -David sortit, accompagné 
‘da M. Braibson, fabricant, pour aller dans sa prairie derrière sa 
'maison. En passant, il entra dans la (remise joignant à scs bâti— j
- mens et moùta an grenier où il se trouve du foin. On suppose 
qu’ayant vouJu-donner du jour au fénilou en renouveler l’air, il 
aura fait quelque effort pour ouvrir la fenêtre en bois qui s’y 
trouve, el que bayant poussée trop fort, les gonds s’en sont dé
tachés, ee qui l’aura fait tomber avec-la fenêtre sur le pavé,d’une 
bailleur de 14,pieds. Toujours est-il que le bruit de sa chute 
•ayant attiré l’attention, on l’a trouvégisanl sur le pavé, ayant la 
Me fracturée à tel point que le cerveau en était sorti en partie. 
Tous les secours ont été inutiles, il n’a survécu que quelques se
condes à sa chute.

» M. David ciait uéen janvier 1771 ; il était par conséquent 
'dans 69e année. I! a commencé sa carrière, comme officier mu
nicipal , en 1799. Il a été maire pendant .plusieurs années sous 
l'empire, et on sait qu’il était bourgmestre depuis la révolution 

' de 1850. »
— Dans une-réunion extraordinaire tenue dimanche, la ré

gence a décidé qu'un monument sera élevé à la mémoire de no
tre bourgmestre. Ce monument, surmonté du buste de M. Da
vid sera construit sur la Place-Verte.

La régence a aussi ordonné que le bourgmestre fût peint en 
pied et que ce portrait-fût placé dans une des salles de l’Hôtel- 

-'de-Vdte. M. Olivier est chargé de l’exécution de celte œuvre.
(Francliimontois.)

Nous lisons dans VIndépendant :
Nous avions cru être bien informés en assöraat que l’affran- 

*chissemenl des lettres pour la partie cédée du Limbourg n'était 
-pas obligatoire. Nous voyons cependant des directeurs de poste, 
-et celui de Tournuy en trau 1res-, ' er des avis qui disent le

- contraire. Pourquoi l'administration centrale des postes ne fait- 
elle pas savoir officiellement au.public ce qui en est?

On lit dans l'Echo du Luxemhourq, en date d’Arlon, le 
29 juin :

« Une nouvelle réuniondes commissaires'belgesct néerlandais, 
•nommés pour la-remise du territoire, a eu lieu jeudi dernier à 
•Capelle. On s est pressenti sur les bases d un arrangement pro
visoire, quant a-ux parties de territoire en contestation ; jusqu ica, 
parait-il, rien n a été décidé. On négocie. Nos-troupes continuent 
a occuper Marielange. »

-—On lit dans (Eclaireur en de te de Namur, le 50 juin :
« Hier , a 10 heures 1,|2 da soh*, l'ordre est arrivé aux deux 

-bataillons du 9° régiment deqiartir à I instant pour le Luxem- 
4x>urg. Aujourd hiii à 4 heures du malin, ils ont quitté Namur.

«Le 6' escadron du 2° chasseurs va partir à l infetni.potïi la 
-ïnème destination.

» Le général [Olivier ainsi que le colonel du 2m° chasseurs 
Kreiizweski faisant les fonctions de général de brigade, sont 
•également partis ce matin pour le Luxembourg.

11 heures du matin.^La lettre suivante nous arrive à Tins— 
•tantdu Luxembourg":

La majeure partie de la garnison de Luxembourg, composée 
-de Prussiens, a dû sortir hier, samedi, à trois heures de l’après- 
midi, pour venir occuper iVlartelange, et de s’en rendre maîtres 
Jpar la force, si elle éprouvait de da résistance.

• patriotes d Arlon'et des environs accourus pour défendre le sol 
ffie'ge, tels sont les moyens que l’on a à opposer à l’occupation des 
-Prussiens.

—Pill (Mail premin- mfeislre à vingt-quatre.
,, ”7 Napoléon premier consul à (rente, je sais cela; mais moi, qui ai fail 
r tonlos les campagnes de l’année des princes, el qui ai maintenant soixanle- 
lunl ans passes, savez-vous que! esl mon grade? capitaine, mon cher ami: 
la noix de Saint-Louis que je ne porte plus il une pension' lie 90S fr.- voilà 
en <1. fiimive-toul ce que m’a valu une carrière, cuire noms, un peu plus 
penible que la voire. -Vous voyez que lout lefflundeffie.peul pas devenir J>itt 
Ou- Bonaparte. 1

SMun l’usage des esprits avantageux qui mettenttffie prétention particu
liere a se placer hors de la loi-commune, Bestandes lie fui nullement con- 
vaincu fis la .justesse d’un pareil rapprochement. Que M, de Loiselây n'etu 
on eim dans sa carrière mililaire qu’un grade inférieur, cela lui paraissait 
■lUlurellemeiit explnpié par ta médiocrité du vieux gentilhomme, mais que 
i“Xlne; l’Ivm d’nilelligence-el de latent, végétât plus long-temps dans un 
^mpiof snbattvriie, -voilà ce-qrt était évidemment absurde, odieux, révoi- '«am , impossible.

’-Le bonhomme* ’baissé considérablement depuis deux mois, se 'dit-il ■
! r7°is 1 comprenait les choses , « voyait.juste, ses conseils même. étaient 

en general fort senses, mais il n’ya plus moyen d’dvoir avec lui une'cou - 
h«,1, i',!"i",""n,W(: Ni-vmrdrait-il pas me persuader que jextois m'estimer' 

'cure .p\r - (:n" à 01011 a«e à •yniploi glorieux de substitut d’un pro
- en v r.ii r"'! J ai vu l<- ««■nenl Où il me proposait de retourner à D”*'.;

il un ie ’ ri<1" lll! '«’tlomieraiKte-saparlpfien , me conseillât-il un de ces jours d épouser Müe.liesohèrin !
• sans'snurirTde »œ-emol/rei’ t j<|uf,lc *' 1rt put s’arSêter un seul instant 

le jeune inasislrti Ie’ réailsét'fès l,! IciidenMin pel quoi qu’il eu eût dit, 
’aLr damîteiwt |,nl .dlss"n,,ter M slfri'nse, lorsque M. de Loiselây , en

• U» JwmmKKSÖP' “ |,orl'"rs * «i-
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-Wossib!!3r*l"«VrBÂrinî,B raison devenir riche,.puisqu'il iui est 

-tra7iéV0USla “°Um du"C bien ,aide? demanda de vieillard d’un air con-

— Si jiai bonne mémoire, répondit Ip sidiacini • . .avjs J H . 11 IL substitut, en cela je suis de 'votre

-Je vous assure que nous avons été tous deux trop sévères reuritè’é- 
migréd-un-ton insinuant; on ne peut pas dire qu’elle est jolie maU entre 
une beauté remarquable et une laideur repoussante , il y J g e n des ma n 
ces pet mademoiselle Bescherin est certainement plulôf agréablede figure 
<|«edisgracieuse. D’ailteurs elle est fort bien faite, je la regardais Sî!

■ joirr en sortant de la messe; elle a la taille très-noble, elle marche avec a? 
3ance; s( cite passait seulement trois mois ici pour y acquérir la sstettec de

LLî^ulu JyMÆi..

Hier soir, toutes les mesures étaient prises pour opposer la 
plus vive résistance; quatre pièces de canon , les seules qui exisr 
taienl dans le pays, étaient placées de manière à défendre les ap
proches de i endroit. Tout le inonde était disposé à vendre chè
rement sa vie plutôt que de céder.

Le ministre des finances invite les personnes qui croiraient 
avoir des prétentions à former à charge du ci-devant royaume des 
Pays-Bas, à remettre, sans le moindre retard, leurs récla
mations accompagnées des pièces justificatives, soit ait ministre 
des finances, bureau -de liquidation, soit^à MM. les gouverneurs 
des provinces. {Moniteur.)

—--------
MINISTÈRE DES TRAVAUX PUCLICS.

CAISSE DE PRÉVOYANCE. -— APPROBATION DE LA CAISSE 
ÉTABLIE A LIEGE, ET SUBSIDE.

RAPPORT Aü ROI.
SïRE ,

Deux accidents déplorables'survenus'dans la province de Liè
ge , a moins d une année de distance, ont privé de la vie 115ou- 
vrier>; beau-coup d’autres ont été blessés ; plusieurslsont res
tés estropiés.

Rendu attentif aux désastres qui déciment périodiquement 
notre population ouvrière, j’ai recherché le nombre d’individus 
qui ont péri dans nos exploitations de mines ; j’ai trouvé les ré
sultats suivants :

Durant les seize dernières années, 984 accidents graves ont 
élé constatés ptr les procès-verbaux dès officiers des raines et 
des administrations locales ; le nombre des blessés, d'après le 
tableau ci joint,,s'est elevé à 556, maiseelui des tués offre le chif- 
fre effrayant de douze cent qua'ante-sia?. Ainsi, par suite 
des dangers inhérèns a leur profession Î.8Ô2 ouvriers-mineurs 
out jtéii ou ont reçu des blessures graves, depuis 16 années.

Ce tableau, Sire, est digne de fixer toute votre attention ; il 
älteste 1 inépuisable courage delà population appelée à exploi
ter nos mines; il soulève involontairement la question de sa
voir ee qui a été fait, ce qui doit-êïre fait en retour de tant d’ab
négation.

Le gouvernement a un doub'e devoir à remplir : d'abord, au 
moyen de sages réglémens eldune bonne jiolice , il doit veiller 
à la sécurité de» ouvriers employé^dans les travaux des mines; 
en second lieu , il doit encourager les associations qui ont pour 
but de soulager la misère des ouvriers victimes d’aecidens, ou de 
leur famille.

Les dons accordés par la commisération publique à la vue de- 
clatantes catastrophes ne profitent qua un petit nombre de mal
heureux , eirtéeiaparaison des centaines d’ouvriers mineurs gui 
périssent par suite d’accidents partiels, presque quo.tidens et, 
ayant peu de retentissement; et cependant ces victimes isolées 
bussent le plus souvent une veuve et des eufaus en bas âge tota
lement dénués de moyens d existence.

Les exploitais obligés, par la rareté des bras, à payer de forts 
salaires, se contentent, encts d'aecidens, de donner aux veuves 
oa aux Limites nécessiteuses le montant du salaire de deux ou 
tlelnns quinzaines. Rien ne garantit encore oe secours qui est 
refusé dans plus d une cxpjoitation.

Lespeclacie des in iux qu entraînent l’esprit d’imprévoyance et 
*; dénuement des ouvriers mineurs à suggéré, à diverses re
prises , 4e projet de fonder des cnisesde prévoyance. De sem- 
i 1 '<des in dilutions existent en Angleterre el enAllemage, elles 
ont été essayées en France et dans notre pays.

Les caisses da'secoers on des blessés-, qui existent près de la 
plupart dos houillères de Belgique, ïi atteignent qtfimparLrite- 
menl le bulquon se propose. Les secours qu elles peuvent ac
corder sont presque exclusivement alloués aux blessés, et ordi
nairement suffisent à peine.

Un décret hnpérial du 28 mai 1812 . rendu peu de mois après 
le désastre arrivé au Peau,jonc (’province de Liège , alors 
département de iOurthe ), institua une caisse-coin mira e de 
pi evoyanee en faveur des ouvriers houilleurs-de ce départe
ment.

Une rente de 2,227 francs , provenant de cette institution 
qui ne survécut pas à i empire, est répartie encore, à certaine 
éjioques, entre les victimes d’aeeidéns survenus'dans les houil
lères da la province de Liège.

Une ordonnance du 25 juin 1817 a établi à Rive-de-Gier 
(Loire), une caisse commune de prévoyance en faveur des ou
vriers travaillant à l'exploitation des mines des environs de cette 

. ville
Si ces institut ions rie se sont pas maintenues il faut l’attribuer 

plutôt aux vices inhérents an mode d'exécution qu’un manque 
de zèle et de bonne volonté des exploitons et des ouvriers- ini- 
-neurs.

m

la toile!ter* du maintien, elle vous paraîtrait une tout autre feinme. Et puis 
considération capitale en matière île mariage, elle a un Itès-heureux carac- 
lére; l’humeur gaie,, doue« cl égale; suffisamment d’esprit; quant sux 
principes, elle a reçu une de ces bonnes éducations de province, plus soli
des que brillante*., et qui après tout font mieux l’affaire d’un mari que tou
tes les fariboles dont on remplit ia tête des demoiselles dans les pensionnais 
de Paris.

— En vérité, monsieur, interrompit Deslandes en riant avec affectation 
vous ne me parleriez pas autrement de Mlle. B-strterin, si vous avitæ envie’ 
de me la faire-épou-ser.

— Qui vous dit que je n’aie-pas en effet cette envie? répondit le vieux gen
tilhomme qui regarda fixement son interlocuteur pour voir que] effet pro 
duirait-sur lui celte déclaration inattendue.

— I! iri’csl impossible de croire que vous parlez sérieusement: permel- 
tez-moi de vous rapprter ce que vous m’avez 'dit dans votre salon quelques: 
-jours avant mon départ de D"’. A cette époque i’idée de ce mariage vous' 
paraissait...

— A celte époque, interrompit M. de Loiselây, le grand “vicaire vivait en
core; c’est là un point -qu’il ne faut pas perdre de vue. Les circonstances 
ayant changé, pourquoi voulez-vous que ma manière de voir ne se soit pas 
modifiée? En comptant ce qu’elle attend de son père, qui mourra d’un coup 
de sang au premier jour, la petite fieschwin est en ce moment un parti de 
cinquante mille écus; et de pareilles dots sont rares, même à Paris. Je ne 
pense pas que votre ffortune-s’élève plus haut que ce chiffre.

— Elle l'atteint à peine., répondit le substitut; mais vous oubliez , mon
sieur, dans ce calcul, l’essor que je peux prendre dans ma carrière, les espé
rances que j'ai le druil de concevoir...

— Les espérances, interrompit le vieillard, avec un sourire où semblait 
percer une secrète compassion; ees valeurs-là, mon cher Deslandes, ne se 
cotent pas à la bourse. Rien de creux, de trompeur et de fragile comme les 
espérances des,gens en place. Restons donc dans le positif, au lieu de nous 
bercer d’illusions.

Depuis plusieurs jours, le substitut se creusait la cervelle pour découvrir 
la cause du changement survenu dans les opinions de son vieil’ami. Il fut 
frappé dedia-ceciU avec lequel furent ar.icutées ces dernières paroles, et il se 
dit que pour lui prêcher ainsi la vanité des biens après lesquels soupirent les 
solliciteurs, le vieillard devait avoir quelque motif inconnu , mais sérieux. Il 
baissa la tète, réfléchit un instant, et tout à coup se sentît illuminé par une 
de ces pensées qui traversent les nuages de l’esprit, comme l’eolair fend ceux 
du ciel. ■ .... *

— Monsieur, dit-il au vieil émigré en le regardant d’un œil pénétrant, per- 
mettezmoj une seule question. Les conseils que vous voulez,bien me .donner 
■aujourd’hui, si différens de ceux que j’ai reçu de vous J! y a quelques mois, 
sont-ils té résultat d’une conversation qui aurait eu lieu à mon sujet entre 
vous et Mme. Piard.

fij. de Loiselây parut embarrassé ; mais ta franchise naturelle de son carac-

Les deux terribles accidëns arrivés le 22 juin 1838 et le 8 avril 
de cette année , aux houillères de /’Espérance à Seraing, et da 
Horloz a Sl-Nieo!as, près de Liège, ont enfin ouverts les yeux 
des exploitans de cette province.

L administration, sire, projetait déjà la révision des réglemens 
provinciaux sur la police des mines; elle avait rédigé un projet 
de statuts pour la caisse de prévoyance à ériger dans plusieurs 
de nos provinces. Pendant plusieurs mois, ia crise industrielle 
et les longues discussions politiques, qui ont agitéle pays, avaient 
empêché de donner suite à ce projet, lorsque le 6 avril (deux 
jours avant le désastre survenu au Horloz), j'adressai à la dépu
tation permanente de la province de Liège , ce travail dont rien 
ne pouvait plus arrêter l'examen.

Dès le surlendemain, les craintes, les prévisions qui m’avaient 
déterminé à prendre l’initiative, recevaient une éclatante et dé
plorable confirmation.

Le projet des statuts ayant été envoyé à tous les exploitans de 
mines de la province de Liège, M. le gouverneur civil Jes réunit, 
le 15 mai dernier, à l’hôtel du gouvernement provincial , pour 
les engager à lui communiquer leurs observations.

Une commission fut nommée dans cette réunion : peu de jours 
après, celle commission ayant fait son rapport et présenté un 
projet modifié de statuts, ce nouveau projet fut adopté, dans 
une assemblée tenue le 2î mai, à l’unanimité des voix de 28 so
ciétés charbonnières les plus importantes de la province, repré
sentées dins celte réunion.

Le gouvernement, sire, doit encourager ces institutions et 
aider les efforts philantropiques des exploitans demines.

L’art. 4 des statuts adoptés par les exploitans liégeois , porte ;
« Chaque exploitation versera annuellement à la caisse com

mune de prévoyance aux termes qui seront assignés ci—dessous, 
une somme équivalente à un pour cent du salaire payé à ses 
ouvriers,

» La moitié de cette somme proviendra d’une retenue faite 
sur les salaires , l’autre moitié sera suppléée parles exploitans.»,

Ainsi, lorsqu’un demi pour cent est prélevé sur le salaire 
des ouvriers-mineurs pour I institution d'une caisse commune , 
les exploitans se sont engagés à opérer, de leurs deniers, un 
versement semblable. Les expiai ans associés instituront la re
tenue, el dans leurs établissements, par une mesure réglémen- 
taire. Comment l’ouvrier pourrait-il s’en plaindre, puisque son 
maître fait l’abandon1 d’une quotité égale ?

Ce désintéressement des propriétaires des raines doit avoir, 
sa récompense. L’état veillant à la sécurité de tous et protégeant 
les associations destinées à subvenir aux besoins des plus mal
heureux, des infirmes, ne doit point regarder d’tin œil in
différent une association ayant pour but de donner des se murs 
aux ouvriers devenus incapables de travailler , par suite d’acci- 
dents ou par l effet.de l'âge; à la veuve et aux orphelins du mi*\ 
neur qui a péri malheureusement. ïl doit encourager ces efforts, ^ 
en venant en aide aux ouvriers et aux exploitants par l’allocation 
des subrides qui, en diminuant leurs charges, consolideatetper- 
péluent I institution.

Ces subsides, sire, ne seront pas même prélevés sur les reve
nus généraux de l’état; le produit des redevances des mines qui 
aux termes de la loi du 21 avril 1810 , forme un fonds spécial, 
laisse un excédant suffisant. Aucun retard n’etant possible , il 
faudra pour cette année se borner à une mesure partielle et 
transitoire, qu autorise le chapitre IX, des dépenses• impré mes 
du budget ; c’est une mesure de ee genre que je suis réduit à 
proposer à V. M., en attendant que nous ayons pu obtenir, en 
faveur des caisses de prévoyance établies oit à établir une alloca
tion five , destinée à compléter ce que leurs revenus offriraient 
d'insuffisant ou de précaire.

Le projet des statuts de la caisse de prévoyance en faveur des 
ouvriers mineurs, que MM.les exploitans de la province de Liège 
viennent d’adopter., a élé soumis à la deputation permanente de 
cette province; et celte autorité m’a fait connaître son avis ap
probatif, eu date du 14 de ce mois.

L art. 53 des statuts porte : Les présens statuts et les modifi
cations qm pourraient être adoptées, seront soumis à l’approba
tion royale. »

J’ai d’abord l’honneur, sire, de présenter à votre signature 
un arrêté approuvant ees statuts.

Je prie ensuite Vôtre. Majesté de signer un second arrêté ac
cordant à la caisse de prévoyance établie à Liège, pour les six 
derniers mois de 1839, une somme de 6,000 fr., à imputer sur 
le chapitre des dépenses imprévues du budget du département 
des travaux publics.

Ces deux arrêtés, sire, engageront vraisemblablement, les ex- 
ploitaus des autres provinces à former det associations du même 
genre; ils offrent un caractère particulier d’à propos à la veille 
des réunions des conseils provinciaux..

Le ministre des travaux publics, Nothorb.

tèce triompha de (’hésitation qui retarda un instant sa réponse.
— Eh bien ! oui , moa cher (testendes, dit-il avec l’aceent de soulagement 

(fui) bouline qui se délivre d'un fardeau ; vous avez mis le doigt sur la plaie. 
Pourquoi ne vous dirais-je pas tout crûment la vérité, au iiëu de faire avec 
vous de te diplomatie? Que diantre! vous n’êtes pas un enfant, et la fermeté 
de votre caractère m’est connue! Voici donc en deux mois de quoi il s’agit. 
D’abord, mon illustre gendre, M. Piard , ne veut pas entendre parler de vous. 
Que lui avez-vous fait? J.e l'ignore. Toujours est-il qu’il semble vous avoir 
voilé une haine particulière. Ce ne serail rien; mais le plus fâcheux, c’est 
qu’Isaure, sur ce point, ei c’est peut-être aujourd’hui le seul, est entière
ment d’accord avec son mari. Toutes mes observations ont été inutiles ( et 
mon autorité paternelle a éprouvé tin échec complet, en essayant de désar
mer l’antipathie dont, à tort ou à raison .vous êtes devenu l’objet. «Jamais 
je ne ferai aucune démarche en faveur de M. Deslandes ; » lelies ont élé les 
propres paroles d’Isaiire; el, je ne vous le cache pas, quand elle s’est pro
noncée d’une manière aussi absolue, i! est extrêmement difficile de la faire 
revenir sur sa décision.

— J'essayerai cependant, dit le substitut dont l’énergie se ranima loin de 
se laisser abattre.

— Je souhaite de toute mon âme que vous réussissiez , reprit M. de Loi- 
selaj ; mais je crois qti’aulant vaudrait tenter de mettre le Panthéon sur les 
tours de Notre-Dame. Bans cet état de choses , et voyant vos projets mena
cés d’un naufrage complet, ne devais-je pas, moi qui vous y ai encouragé- 
peut-être un peu étourdiment, ne devais-je pas chercher à renouer les fils 
d’une autre affaire, dont les s ramages pour vous me semblent évidens... Si 
vous épousez Mlle. Bescherin...

— Ah! de, geàce, monsieur , interrompit Demandes ; je ne suis pas encore 
condamné, et aux condamnés mêmes on accorde un sursis. Le nom de Mlle. 
Bescherin me met les nerfs dans un état horrible; il me semble qu’on me- 
recoupe le doigt.

— Je n’ai en'vue que votre, intérêt, répondit M. de Loiselây, en se levantjr 
maintenant, vous savez à quoi vous en tenir; réfléchissez donc sérieuse
ment à ce que je voua ai dit, et si vous avez besoin de mon intervention au
près du président Bescherin , employez-moi sans scrupule. Vous n’ignorez, 
pas que mes amis peuvent compter sur moi en toute occasion. Je vous ser
virai de témoin le jour de votre mariage de meilleur cœur encore que jene: 
l’ai fait l’autre jour au bois de Boulogne.

— Que la peste t’étouffe ! pensa le substitut, à api toute allusion à son 
duel faisait éprouver une sensation désagréable.

Après te départ de M. de Loiselây , Deslandes s’habilla aussi vite que le lui 
permit la gêne résultant de sa blessure.

' — Le médecin dira.ce qu’il voudra , pensa-t-il, le grand air et le mouve
ment ne peuvent être pires pour moi que l’anxiété que j’éprouve. Il faut 
qiie je voie Mme. Piard aujourd’hui même. J’ai un combat décisif à livrer ■ 
quel qu’en soit le résultat, victoire ou défaite . je le connaîtrai avant ce soirj 

. Crajai.e? be Bernau«. (la suite à»» prochm> mtaért
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LE POLITIQUE.

ETAT CIVIL DE LIÈGE, DU 30 JUIN 1839.
Üècès : Ihomme, 2 femmes, savoir :
Jn. Louis Laporte , âgé de 42 ans, couvreur en ardoises, rue Grande-Bê

che, ép, de Me. Jh.Purhon. — Caroline Elis. Boeking, âgée de 78 ans, ren
tière, à la Chartreuse, Ve. de Bernard-Paul Vonscheibler. — Pétronille de 
Bavay, âgée de 36 ans , s.prof., sur la Fontaine.

Du 1er. juillet. — Naissances : 9 garçons, 4 Hiles.
Décès : 1 garçon, 1 fille , 1 homme.
Toussaint Legraye, âgé de 79 ans, cultivateur, béguinage St.-Christophe, 

célibataire.

VILLE DE LIÈGE. — Foire aux laines.

Ee collège des bourgmestre et échevins donne avis au public 
que la foire annuelle aux Laines sera tenue cette année comme 
de coutume à partir du troisième mardi de juillet (16) pour du
rer jusqu’inclus le samedi 20, au local de la place St-Barlhé- 
Iemy et à proximité de l’entrepôt, où un plancher a été disposé 
pour recevoir les laines.

Aux termes du réglement adopté le 19 avril 1837 , il est à 
observer :

1° Qu’il n’est rien payé pour les places occupées pendant la 
tenue de la foire.

2° Que les Laines expédiées pour la foire peuvent être dépo- 
posées dans des magasins particuliers ou gratuitement à l’en
trepôt des taxes municipales pendant 15 jours.

A Liège, le 24 juin 1839.
Le président, J.-J. TILMAN.

royaume i)E Belgique. Ijifontde Piété dé Iâéffe,

ANNONCES.
ON BEMANDE une DEMOISELLE de BOU
TIQUE pour un commerce ’d’aunage et de nouveautés. Elle 
paierait sa table, si elle n’était pas au fait du commerce; dans 
le cas contraire on la lui accorderait. S’adresser au bureau de 
cette feuille.

La MAISON n. 860 , place du Spectacle, avec remise, écurie, 
«au de la Fontaine Roland, etc., etc., est à LOUER. 

S’adresser Basse-Sauvenière n. 24.

A VENDRE
UNE MAISON bien bâtie, composée de six pièces, plus deux 

MANSARDES,Grenier,deux Caves,cuisine et cour. — S’adres
ser rue de la Syrène , près de St.-Paul, n° 4. 661

L. LEVASSEUR,
NEGOCIANT,

PIED du PONT D’IL II, N. 776, maison ORBÂN ,
confectionne toute espèce de REGISTRES à dos élastiques et 
brisés, à L’allemande et à la française, PORTEFEUILLES , re
liures et cartonnages; il lient tout ce qui concerne la fourniture 
de bureaux.

Au même magasin, FABRIQUE DE COLS EN SATIN et EN 
CRINOLINE. Nouvel envoi de GANTS de peau lre qualité à 1 Fr. 
75 et autres, bretelles, parfumeries, etc.

BEL ACCORDEON n’ayant pas servi, à vendre d’OCCASION.

CHAPEAUX de Palmier et de paille d’Italie dé 2 à 8 frs.

VILLE DE LIEGE. -f

ENTREPRISE DU NETTOIEMENT PUBLIC
DANS LA VILLE DE LIEGE.

Le collége des bourgmestre et échevins informe le public que 
l’adjudication de l’entreprise du nettoiement de la commune de 
Liège, n’ayant pas eu lieu aujourd’hui 24 juin courant, elle a été 
remise au vendredi 12 juillet prochain , et qu’il y sera procédé 
dans l’une des salles de Phôlel-de—ville', à midi.

Cette adjudication aura lieu d abord pour chacun des quatre 
quartiers séparément, puis pour deux à la fois, enfin pour tous 
lies quatre réunis.

Le cahier des charges est déposé au bureau central dç pblice 
à Phôtel-de-ville, où chacun peut en venir prendre inspection 
et où il sera donné les éclaircissemens qui seraient jugés utiles. 

A Liège, le 24 juin 1859.
Le président du collège, J.-J. TILMAN.

ADMINISTRATION
DE

L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES.

wmm m mm.
VENTE

DE

141 bons CHEV AUX,
Au-dessus du complet au pied de paix.

Le Mercredi 3 Juillet 1839, le Lundi 8 et le Vendredi 12 dito, 
à neuf heures du matin , il sera procédé à la caserne de la cava
lerie , située rue de Bruxelles, à la VENTE publique et aux en
chères de :

141 CHEVAUX dont 5 de selle et 138 de trait appartenant à 
la 4° batterie montée duler. régiment d’artillerie età l’escadron 
du train.

Extrait du caliier des charges.
; Le prix de vente sera payable , savoir : un tiers au comptant. 
— Le second tiers trois mois après. — Et le troisième tiers six 

%iois après le jour de (’adjudication , moyennant par les adjudi
cataires de fournir bonne et valable caution solidaire.

U sera en outre payé comptant 10 p. c. du prix de la vente 
pofcr tous frais d’adjudication. 783

L’ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES- 

VILLE DE LIÈGE.

FENTES CONSIDÉRABLES
DE BEAUX ET

BONS CHEVAUX
II sera vendu A CRÉDIT , à Liège , par le ministère de 

maître PARMENTIER, notaire en la dite ville, en présence 
de l’inspecteur et du receveur des domaines, à Liège, età l’in
tervention de M. l’intendant militaire, un très-grand nombre 
de BEAUX ET BONS CHEVAUX de l’armée, la plupart âgés 
de 4, 5 et 6 ans, devenus inutiles au serviee de l’artillerie 
et du train par suite du passage du pied de guerre au pied de 
paix.

QUAI DE LA BATTE, N. 85.

DES

GAGES SURANNÉS
se fera pendant le mois de JUILLET les JEUDIS 4,11,18 et 
25, à deux heures précises de l’après-midi.

Liège, le 27 juin 1859.

TARIF DUS VOYAGEURS.

STATIONS
DE

DÉPART.

STATIONS DE DESTINATIONS.

ORDRES DES VENTES : »

1ère. TENTE lundi 1er. Juillet 1859.
2me. id. jeudi 4 dito. De
o me. id. lundi 8 dito. »
4me. id. sam. 13 dito.

O

»
5me. id. jeudi 18 dito. »
6me. id. lundi 22 dito. J>

7me. id. jeudi 25 dito. »
8 me. id. lundi 29 dito. »

9me. id. jeudi 1er. août 1839.
10e. id. lundi 5 dito. De

ET LES JOURS SUIVANS S’IL Y A LIEU.
Toutes les ventes seront faites dans la cour du Palais-de-Jus- 

tice à Liège.
Elles commenceront à 10 heures,du matin. Les chevaux se

ront à voir tous les jours, à partir du 1er. juillet, dans les ca
sernes de cavalerie en ladite ville.

Les acheteurs auront la faculté , moyennant caution, de payer 
leur prix par tiers, de trois en trois mois, le premier exigible au 
moment de la vente.

:®e

lOITlBKS l’f Ml!SU

RUE FERONSTRÉE, N» 574.
A. DRISKET-LEBLAN a reçu un grand ASSORTIMENT de 

CHAUSSURES d’été, telles que souliers, bottines, pantoufles 
en lacet pour dames et souliers-bottes en lasting pour hommes. 
Il fait confectionner sur mesure et se charge des racommodages. 
Les prix et la qualité ne laissent rien à désirer. 594

AT EM EU
VUE

MARÉCHA LEPJE
ÉTABLI

AU COUVENT de Sle-CLAIRE FOND St-SERVAIS A LIEGE.

Monsieur B. FIERAERT a l’honneur d’informer le public de 
1 arrivée du MARECHAL ANGLAIS qu’il a engagé pour son 
établissement.

Ce maître maréchal est élève du célèbre BARROW, deLon-, 
dres. Il a été longlemps attaché aux barras des ducs de RUT
LAND et de GRAFTON à JNEWMARKET.

Messieurs les propriétaires de chevaux sont invités à venir vi
siter l’atelier; ils pourront se convaincre de la supériorité des 
ferrures mises en usage pour tous les chevaux de LUXE ou de 
TRAVAIL, et ils apprendront tous les avantages dont ils joui
ront à cet établissement. 4S7

GÂ5SSE
DES

PROPRIÉTAIRES.
L’administration a l'honneur de prévenir Je public qu’elle émet 

chaque mois des OBLIGATIONS DE 500 FRANCS qui ont un 
double gage, les hypothèques qui garantissent le prêt et le ca
pital de la Société; ces obligations sont :

A 5 ans de date, à 4 ]|4 o|0 d’intérêt par an.
8 » » 4 5[8 » »

j" : : ! «m. »

La CAISSE continue à délivrer aussi des OBLIGATIONS 
remboursables à vingt ans par tirage au sort, avee primes à 
4 °[„ d’intérêt. Les obligations remboursées pendant les trois 
dernières années ont obtenu des primes de 30 à.500 francs, 
soit 6 à 100 pour cent en sus du capital et des Intérêts.

L’administration a d’honneur d’informer les' porteurs de ses 
OBLIGATIONS remboursables en 20 ans par tirage au sort, 
avec primes, qu’elle les admet, jusqu’à concurrence des som
mes dont elle peut disposer aux échéances ci-après indiquées, 
à les échanger contre 
Des obligations à 5 ans de date, à l’intérêt de !

4 I,j4 “i° l’an. ) sans participation
, » 10 » » ( . .Ç, 1 AUX PRIMES.

» 15 » » I 4 R2 f
Cet échange aura lieu à Liège chez MM. DUBOIS et Comp., 

et à Bruxelles aux bureaux de la Caisse, rue Léopold, n° 7, 
tous les jours non fériés, de 10 à 2 heures.

Liège, le 50 avril 1839. 686

De Bruxelles. . 
» Malines.. . 
» Anvers. . . 
* Termonde. 
» -Garni. . . . 
» Ostende . . 
» Louvain . . 

Tirlemont. 
Ans. . . _. .

Malines. . . 
Anvers. . . 
Termonde . 
Gand. . :. . 
Ostende . . 
Louvain . . 
Tirlemont. 
Ans. ... . .

» Malines . . 
» Anvers. . . 
» Termonde. 
» Gand. . . . 
» Oslende, . 
» Louvain . . 
» Tirlemont. 
» Ans............

A BRUXELLES. 
Dilig. C.-à B Wag.

2 »
3 50 
3 25 
5.

10
3
4 75 
8

A MALINES.

1 25
2 25 
2 »
3 25 
6 50
t3 
5

A LOUVAIN.
3 
2 » 

3 50 
3 50 
5 75 

10 75

2 
5 50

2 »

1 25
2 25
2 25
3 75 
7 »

1 25
1
1 75
1 75
2 75 
5 23

1 25 
3 50 

A TERMONDE. 
3:25 
2 »

3:23

2 » 

7 » 
5 50 
5 50 
9 •»

2 »I 1 50
1 251 '1
2 »Il 50

Dilig.
2 » 
» » 
2 » 

2 » 

4 » 
8 75 
2 » 

3 50 
7 »

C.-à B Wag. 
1 25 ’

1 25
1 25
2 50 
5 75
1 25
2 25 

75

1
1 
1 
1 
4 
1
1 75 

50
A TIRLEMONT.

2 25
1 75
2 50
2 50
3 50 
6 
1
1 75

2 25
1 75
2 25
1

4 75 
3 50
5 50 
5 50 
7 » 

12 » 

2 »

3 25
2 25
3 50
3 50
4 75 
7 75
1 25
n n
2 25 
GAND
3 25
2 50
3 25 
1 25

5 50 3 50 2 50 
5 75 3 75' 2 75 
7 »! 4 75 3 50 

10 75 -7 »I 5 25

A ANVERS.
Dilig. C.-à B
3 50 2 25 
2 1 25

3 25 
5 »I

10 »I
3 50 
5 50 
9 »!

2 » 

3 25 
6 50
2 25
3 50 

h 6 » 
A ANS

5 50
4 75 

9 » 6 »
9 » 6 »

10 75 7 » 
16 » ; 10 25
5 50, 3 50 
3 50 2 25

Wag. 
1 75 
1 »

8

1 50
2 25 
5 »
1 75
2 50
3 50

4 »
3 50
4 50
4 50
5 25 
7 50 
2 75 
1 75

) » I » »! »
A OSTENDE.

10 
8 75 

10 » 

7 » 
5 50

6 50
5 75
6 50 
4 75 
3 50

10 75 7 »I 
12 » 7 75 
16 » 10 25

5 »
4 25
5 » 
3 50 
2 50 
» »
5 25
6 » 
7 50

BOURSES.
3 ®io consolidés. . 
Belgis. 1832,. . . 
Hol. Dette active. 
Poutug. 5 p. c. .

Id. 3 p. c. . 
Est* Emp. 1834. .

LONDRES. LE 29 JUIN.
93 3[8 

102 
56

21
19 1|8 19 :1|j2

Différées .............
Passives.............
Russie...............
Brésil...............
Mexicaans 5 p. c.

8 1|2 
4 1|4

77 1]2

ANVERS, LE 1er. JUILLET.
Anvers. Dette act. 104 î.|4 .A Prusse. Em. àBerl.

» Dette »tiff. 50 1|2 Naples. Cert. Fal.
Emp. (ie 48 miUi. 401 lq2 et -P 1 Et. R. Levée 1832.

» de 30 rniili. 
Hollande. Det.acL

93 -P Cert. à A. 1834. .

Rente rem. — CHANGES.
Autriche. Mélalliq 407 5(8 P
Lots de fl. 109. . . — Amsterd. C. jours

» fl.250. . . $65 >P Id. 2 mois.
» fl.500. . . 810 Rolterd. C. jours.

Polog. Lots fl. 306 118 1(2 4> Id. 2 mois
*> « fl. 5©0 135 1|4 Paris. C. jours.

'Brésil. E. L. 1834. — 1(1. 2 mois
Espagne. Ardoin. 48 5|4 A Londres. C. jours.
Detle pasive 1834. — Id. 2 mois

» diflerée. . . — Francfort. C. jours
Banemarc. E. Not. 96 A Id. 3 mois

Dito à L. - , 74 !(4 1 Bruxelles et Gand.

127 3(4
95

101 5|8 
101 1[8

P
P
P

5|8 0[o p A 

3|8 »[„ p P'

BULLETIN DE BOURSE.

1|4 av 
î|2 0|o p. 
39(11 l|2 
39|8 1(2 
Ö6 1116 
35 11(16 
1|4 p.

A.
A
A
P
A
A
A

La rente espagnole se traitait au commencement de la bourse à 18 7|8- 
elle a faibli à 3(4 pour rester P avec cours après clôture et 11| 16 A. Les prn 
mes toujours très-abondantes. Fonds de l’état faibles et très-offerts à la cote 
Les actions en baisse et surtout cdlles de la Banque de l’Industrie qui ont été 
traitées à 93 et qui restent offerts à ce cours.

BRUXELLES, LE 1er. JUILLET.
bette active 2 Î|S 
Emp. Rolshchild. 
Fin courant. . . . 
Emp. dé 50 mill. . 
id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act. de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. dcGomm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière. 
Idem. .........
f l'enn. . , , . . ,
Hornu...................
Sçlessin.
Soc. Nationale. . 
Levant du Flemi.
Ougrée.............. ...
Sârs-Longschara. 
Chemin de Fer. .
Vennes...........
St-Léonard. . . , 
Chatelineau. . . ,
Verreries..............
Betteraves............
Yerrer, de Charl.
L'Espérance. . . .

55 4(2 A Brasseries............
101 3|8 Tapis....................

— Fer d’Ougrée. . .
92 ire a Mutualité, . . .
71 S. C. Bruges. . . .
95 P Monceaux............

770 A Act. Réunies.. .' .
1650 A Borinage..............

117 1(2 À Houyoûx..............
74 A Papeterie..............
— Lits de Fer. . . .

100 A Luxembourgeoise
--- Civile...................
— Herve................

155 A Ch. de Fer de Col.
104 A Ch.de B., M. el B.
100 A Asphalt................

— Holl. Dette active.
123 1(2 A Losrenten inscrit.

— Autriche. Mélalliq
443 1(2 A Naples. C. Falcon.

— Espagne. Ardoin.
— Fin courant. . . .
— Prime un mois. .
— Différée de 1830,
-- - Idem de 1835. . .
— Passives...............
— Brésil. E. de Roth.
— Rome. E. de 1834.

105 1[2

54 3(4

18 13(16

101 3(4
-PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 1er. JUILLET.

Le 3 mâts amér. Tiber , v. de la Havane, ch. de sucre.
Lebrick nap. Torquato Tasso, v. de Golipoli, ch. d’huile.
La goelette belge iFranciscus, v. de Marseille, ch. de div. march.
Lekoff han. Acht Gebroeders, v. de Riga, ch. de céréales.
Le koff han. Twee Gebroeders, v. de Riga, ch. de céréales.
Leikoff han. Johan Hermann, v. de Riga,ch de céréales.
La goel. franç. Henriette, v. de Celle, ch. de div, march.
La goel. meck. Henriette Hanman, v. de Riga , ch. de céréales.
Le sloop danois Maria Christina , v. de Bergen, ch. de slockvisch.
L’ever danois Gesina, v. de Bergen, ch. d’huile de poisson.
Le bateau à vapeur belge Bruges, v. de Hambourg avec chevaux, passa

gers et div. march.
Le bateau tà vapeur belge Antwerpen , v. de Londres, avec passagers et 

div. march. °
Le brick meck. Wismar, v. de Riga , ch. de bois.
Lebrick meck. Paul Frederich, v. de Riga, ch. de céréales.

MARCHÉ DE LIÈGE DU 1er. JUILLET 1839.
Froment, l’hectolitre. 
" ’ je , idem.

fr. 22 73. 
» 15 25.

Imprimerie de J.-B. Nossekt , rue du Pot-d’Or, à Liège, N° 622.


